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(2ème chambre) 
 

 

 

03-04-02-01 
C+ 
 

Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 12 avril 2019, et un mémoire enregistré le 14 octobre 

2021, M. J. F. HW�OH�JURXSHPHQW�DJULFROH�G¶H[SORLWDWLRQ�HQ�FRPPXQ��*$(&��F., représentés par 
la SELARL Aurijuris, Me Meral, demandent au tribunal : 

 
���� G¶DQQXOHU� O¶DUUrWp� GX� �� GpFHPEUH� ����� SDU� OHTXHO� OH� VRXV-préfet de Saint-Flour a 

autorisé, sur la commune de 7DQDYHOOH��O¶pFKDQJH�G¶XQH�SDUWLH�GH�OD�SDUFHOOH�=1�����FRQWUH�XQH�
partie de la parcelle ZC0048, ainsi que le courrier du 13 février 2019 par lequel le sous-préfet a 
rejeté son recours gracieux ; 

 
2°) GH�PHWWUH�j�OD�FKDUJH�GH�O¶(WDW�OD�VRPPH�GH������HXURV VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�

L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Ils soutiennent que : 
- ils ont intérêt à agir ; 
- l¶DUUrWp�OLWLJLHX[�HVW�LQVXIILVDPPHQW�PRWLYp ; sa motivation est erronée ; 
- l¶pFKDQJH�DXWRULVp�SDU�O¶DUUrWp�OLWLJLHX[�HVW�LOOpJDO��GqV�ORUV�TXH�O¶DUWLFOH�/������-16 du 

FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�Q¶DXWRULVH�TXH�OD�YHQWH�GH�ELHQV�GH�VHFWLRQ��HW�QRQ�OHXU�
échange ; 

- l¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUUrWp�OLWLJLHX[�DXUDLW�SRXU�FRQVpTXHQFH�GH�UHQGUH�OD�VHFWLRQ�GH�/DWJD�
Haut propriétaire d¶XQ�ELHQ�TXL�VH�WURXYH�VXU�OD�VHFWLRQ�GH�7DQDYHOOH ; 

- lHV�KDELWDQWV�GH�OD�VHFWLRQ�GH�7DQDYHOOH�Q¶RQW�SDV�pWp�FRQVXOWpV ; 
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- lH� SULQFLSH� G¶pJDOLWp� D� pWp� PpFRQQX�� GqV� ORUV� TXH� OHV� SDUFHOOHV� FRQFHUQpHV� RQW� pWp�
estimées à 0,70 euros le mètre carré, alors que le GAEC F. en 2017, a acquis une parcelle 
comparable au prix de 8 euros le mètre carré. 

 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 juin 2019, le préfet du Cantal conclut, à 

WLWUH�SULQFLSDO��j�O¶LUUHFHYDELOLWp�GH�OD�UHTXrWH��HW��j�WLWUH�VXEVLGLDLUH��j�VRQ rejet. 
  
Il soutient que : 
- lHV� UHTXpUDQWV� QH� MXVWLILHQW� G¶DXFXQH� TXDOLWp� SRXU� DJLU�� GqV� ORUV� TX¶LOV� QH� VRQW� SDV�

membres de la section de Latga Haut ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire du préfet du Cantal a été enregistré le 2 décembre 2021, postérieurement à 

OD�FO{WXUH��HW�Q¶D�SDV�pWp�FRPPXQLTXp� 
 
Vu : 
- O¶RUGRQQDQFH� GX� 15 octobre 2021 fixant la clôture d'instruction en dernier lieu au 

10 novembre 2021 à 12h00 ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative.  
 
/HV�SDUWLHV�RQW�pWp�UpJXOLqUHPHQW�DYHUWLHV�GX�MRXU�GH�O¶DXGLHQFH� 
 
2QW�pWp�HQWHQGXV�DX�FRXUV�GH�O¶DXGLHQFH�SXEOLTXH : 
- le rapport de Mme Trimouille ; 
- les conclusions de Mme Bentéjac, rapporteure publique. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 4 décembre 2018, faisant suite à un avis favorable donné par le 

conseil municipal de la commune de Tanavelle (Cantal), le sous-préfet de Saint-Flour a autorisé 
O¶pFKDQJH�G¶XQH�SDUWLH�GH�OD�SDUFHOOH�=1���01, située sur la section de Tanavelle et appartenant à 
des personnes privées, M. et Mme D., contre une partie de la parcelle ZC 0048, appartenant à la 
section de Latga Haut et située sur le territoire de celle-ci. Par courrier du 1er février 2019, M. J. 
F. et le GAEC F. ont formé un recours gracieux, rejeté le 13 février. M. F. et le GAEC F. 
GHPDQGHQW� DX� WULEXQDO� G¶DQQXOHU� O¶DUUrWp� SUpIHFWRUDO� GX� 4 décembre 2018, ainsi que le rejet 
opposé par le préfet à leur recours gracieux. 

 
2. Aux WHUPHV�GH�O¶DUWLFOH�/. 2411-1 du code général des collectivités territoriales : « I. - 

Constitue une section de commune toute partie d'une commune possédant à titre permanent et 
exclusif des biens ou des droits distincts de ceux de la commune. La section de commune est une 
personne morale de droit public. / Sont membres de la section de commune les habitants ayant 
leur domicile réel et fixe sur son territoire �«� » AX[� WHUPHV� GH� O¶DUWLFOH�/�� ����-2 du même 
code : « La gestion des biens et droits de la section est assurée par le conseil municipal et par le 
PDLUH��/RUVTX¶HOOH�HVW�FRQVWLWXpH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�����-3, la commission syndicale et 
VRQ�SUpVLGHQW�H[HUFHQW�OHV�IRQFWLRQV�GH�JHVWLRQ�SUpYXHV�DX�,�GH�O¶DUWLFOH�/������-6, aux articles L. 
2411-8 et L. 2411-10, au II dH�O¶DUWLFOH�/� 2411-����DLQVL�TX¶DX[�DUWLFOHV�/������-18 et L. 2412-1 
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HW�VRQW�FRQVXOWpV�GDQV�OHV�FDV�SUpYXV�DX�,,�GH�O¶DUWLFOH�/������-7, L. 2411-11, L. 2412-2, L. 2411-
15 et L. 2411-18 » Aux termes de son article L. 2411-5 : « La commission syndicale n'est pas 
constituée et ses prérogatives sont exercées par le conseil municipal, sous réserve de l'article L. 
2411-16, lorsque : 1° Le nombre des électeurs appelés à désigner ses membres est inférieur à 
vingt ; 2° La moitié au moins des électeurs n'a pas répondu à deux convocations successives du 
représentant de l'Etat dans le département faites à un intervalle de deux mois ; 3° Les revenus ou 
produits annuels des biens de la section sont inférieurs à 2 ���� ¼� GH� UHYHQX� FDGDVWUDO�� j�
l'exclusion de tout revenu réel. �«� » AX[� WHUPHV�GH� O¶DUWLFOH�/������-6 du même code : « I. - 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 2411-15, la commission syndicale délibère sur les 
objets suivants : �«� 2° Vente, échange et location pour neuf ans ou plus de biens de la section 
autres que la vente prévue au 1° du II ; 3° Changement d'usage de ces biens ; 4° Transaction et 
DFWLRQV� MXGLFLDLUHV� �� �«� » $X[� WHUPHV� GH� O¶DUWLFOH� /�� ����-16 : « Lorsque la commission 
syndicale n'est pas constituée, le changement d'usage ou la vente de tout ou partie des biens de 
la section est décidé par le conseil municipal statuant à la majorité absolue des suffrages 
exprimés, après accord de la majorité des électeurs de la section convoqués par le maire dans 
les six mois de la transmission de la délibération du conseil municipal. / En l'absence d'accord 
de la majorité des électeurs de la section, le représentant de l'Etat dans le département statue, 
par arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente. ». Enfin, l¶DUWLFOH�/������-1 du même 
code dispose que « I. ± Le budget de la section, qui constitue un budget annexe de la commune, 
est établi en équilibre réel en section de fonctionnement et en section d'investissement. / Le 
projet de budget est élaboré par la commission syndicale et soumis pour adoption au conseil 
municipal. Le conseil municipal peut adopter des modifications au projet présenté ; avant leur 
adoption définitive, celles-ci sont soumises pour avis à la commission syndicale. A défaut de 
délibération de la commission syndicale dans un délai d'un mois, l'avis est réputé favorable. / 
Toutefois, lorsque la commission syndicale n'est pas constituée, il n'est pas établi de budget 
annexe de la section à partir de l'exercice budgétaire suivant. Les soldes apparaissant à la fin de 
l'exercice au budget annexe de la section sont repris l'année suivante dans le budget de la 
commune. / Le conseil municipal établit alors un état spécial annexé au budget de la commune, 
dans lequel sont retracéHV�OHV�GpSHQVHV�HW�OHV�UHFHWWHV�GH�OD�VHFWLRQ���«� ». 

 
6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�j�ILQ�G¶DQQXODWLRQ : 
 
3��(Q�SUHPLHU� OLHX�� OD�GpFLVLRQ�DWWDTXpH�HVW�DFFRPSDJQpH�G¶XQ�H[SRVp�GHV�PRWLIV, qui 

Q¶D� SDV� j� rWUH� H[KDXVWLI. La circonstance que la parcelle ZN 0001 se trouve désignée comme 
« appartenant à MM. D. » au lieu de « appartenant à M. et Mme D. » doit être regardée comme 
une simple erreur matérielle, sans aucune incidence sur le caractère suffisant de la motivation, 
GqV� ORUV�TXH� OH�QXPpUR�GH� OD�SDUFHOOH�SHUPHW�GH� O¶identifier sans ambiguïté. Elle est également 
sans incidence VXU�OD�OpJDOLWp�GH�OD�GpFLVLRQ�DWWDTXpH��TXL�Q¶D�G¶DLOOHXUV�SDV�YDOHXU�G¶DFWH�QRWDULp� 
3DU�VXLWH��OH�PR\HQ�WLUp�GX�GpIDXW�GH�PRWLYDWLRQ�QH�SHXW�TX¶rWUH�pFDUWp� 

 
4��(Q�GHX[LqPH�OLHX��VL�O¶DUWLFOH�L. 2411-16 du code général des collectivités territoriales 

QH� IDLW�SDV�PHQWLRQ� H[SOLFLWHPHQW�GH� OD�SRVVLELOLWp�SRXU�XQH�VHFWLRQ�G¶pFKDQJHU�VHV�ELHQV�PDLV�
VHXOHPHQW�GH�PRGLILHU�OHXU�XVDJH�RX�GH�OHV�YHQGUH��O¶pFKDQJH�Q¶est pas exclu. Il est prévu par les 
disSRVLWLRQV�GX����GX�,�GH�O¶DUWLFOH�/������-6 parmi les prérogatives de la commission syndicale, 
TXL�SHXYHQW��HQ�YHUWX�GH�O¶DUWLFOH�/������-5, être exercées par le conseil municipal dans le cas des 
sections qui, comme celle de Latga Haut, sont dépourvues de commission syndicale. Au 
GHPHXUDQW��O¶DUUrWp�OLWLJLHX[�VH�ERUQH�j�DXWRULVHU�OD�WUDQVDFWLRQ��TXL�D�YRFDWLRQ�j�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�
DFWH�MXULGLTXH�XOWpULHXU��'qV�ORUV��OH�PR\HQ�WLUp�GH�OD�PpFRQQDLVVDQFH�GH�O¶DUWLFOH�/������-16 du 
code général des collectivités territoriales doit être écarté. 
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5��(Q� WURLVLqPH� OLHX�� V¶LO� HVW� H[DFW�� FRPPH� OH� VRXOqYHQW� OHV� UHTXpUDQWV�� TXH� O¶pFKDQJH�
DXWRULVp� SDU� O¶DUUrWp� OLWLJLHX[� DXUD� SRXU� FRQVpTXHQFH� GH� UHQGUH� OD� VHFWLRQ� GH� /DWJD� +DXW�
SURSULpWDLUH�G¶XQ�ELHQ�VLWXp�VXU�OH�WHUULWRLUH G¶XQH�DXWUH�VHFWLRQ��LO�QH�UHVVRUW�G¶DXFXQH�GLVSRVLWLRQ 
législative ou réglementaire TX¶XQH� VHFWLRQ�� SHUVRQQH�PRUDOH� GH� GURLW� SXEOLF�� QH� pourrait être 
propriétaire de parcelles en dehors des limites du territoire de la section. Dès lors, ce moyen ne 
peut TX¶rWUH�pFDUWp� 

 
6. En quatrième lieu, les requérants font valoir à juste titre que les habitants de la 

section de Tanavelle, sur laquelle se trouve la parcelle de M. et Mme D.��Q¶RQW�SDV�pWp�FRQVXOWpV��
Toutefois, si la parcelle en cause se trouve effectivHPHQW�j�O¶LQWpULHXU�GHV�OLPLWHV�VHFWLRQDOHV de 
Tanavelle��HOOH�Q¶DSSDUWLHQW�SDV�DX�SDWULPRLQH�GH�FHWWH�VHFWLRQ�PDLV�j�GHV�SHUVRQQHV�SULYpHV��0��
et Mme D.��TXL�HQ�RQW�GqV�ORUV�O¶HQWLqUH�GLVSRVLWLRQ��3DU�VXLWH��OHV�UHTXpUDQWV�QH�VRQW�SDV�IRQGpV�j�
se prévaloiU�G¶XQ�GpIDXW�GH�FRQVXOWDWLRQ�GHV�KDELWDQWV�GH�OD�VHFWLRQ�GH�7DQDYHOOH��TXL�QH�VRQW�SDV�
intéressés à la transaction envisagée. 

 
7. En cinquième et dernier lieu, si les requérants établissent avoir acheté un terrain en 

2017 sur la commune de Tanavelle au prix de 8 euros le mètre carré, il ressort des pièces du 
GRVVLHU�TXH�FHWWH�SDUFHOOH�pWDLW� VLWXpH�VXU� OH� WHUULWRLUH�G¶XQH�DXWUH�VHFWLRQ��0��F. et le GAEC F. 
Q¶DSSRUWHQW� DXFXQ� pOpPHQW� GH� QDWXUH� j� pWDEOLU� TXH� OHV� SDUFHOOHV� HQ� FDXVH� VHUDLHQW� H[DFWHPHQW�
similaires, de sorte que leurs prix devraient, comme ils le soutiennent, être équivalents. De 
même, LOV� QH� IRQW� YDORLU� DXFXQ� pOpPHQW� GH� QDWXUH� j� UHPHWWUH� HQ� FDXVH� O¶HVWLPDWLRQ� IDLWH� SDU� OH�
VHUYLFH� GHV� GRPDLQHV� GHV� SDUFHOOHV� FRQFHUQpHV� SDU� O¶pFKDQJH� OLWLJLHX[�� $X� GHmeurant, il 
Q¶DSSDUWLHQW�SDV� j� OD� MXVWLFH�DGPLQLVWUDWLYH�G¶DSSUpFLHU� VL les prix envisagés sont suffisamment 
élevés. Dès lors, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que la transaction autorisée par 
O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�OLWLJLHX[�PpFRQQDvWUDLW�OH�SULQFLSH�G¶pJDOLWp� 

 
8�� ,O�UpVXOWH�GH�WRXW�FH�TXL�SUpFqGH��VDQV�TX¶LO�VRLW�EHVRLQ�GH�VH�SURQRQFHU�VXU� la fin de 

non-recevoir sRXOHYpH�SDU�OH�SUpIHW�GX�&DQWDO��TXH�OHV�FRQFOXVLRQV�j�ILQ�G¶DQQXODWLRQ�GH�0. F. et 
du GAEC F. doivent être rejetées, de même, par voie de conséquence, que leurs conclusions 
SUpVHQWpHV�VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/�����-1 du code de justice administrative. 

 
  

D E C I D E : 
  
  
Article 1er : La requête de M. F. et du GAEC F. est rejetée. 
  
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. F., au GAEC F., à M. et Mme D...  et 

au préfet du Cantal. 
 
Copie en sera adressée, pour information, à la commune de Tanavelle. 
 
 
Délibéré après l'audience du 6 janvier 2022, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gazagnes, président, 
M. Coquet, président assesseur, 
Mme Trimouille, première conseillère. 
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Rendu public par mise à disposition au greffe le 20 janvier 2022. 
 
 

Le rapporteur, 
 
 
 
 
 

C. TRIMOUILLE 
 

Le président, 
 
 
 
 
 

Ph. GAZAGNES 

 
Le greffier, 

 
 
 
 
 

P. MANNEVEAU 
 
 

La République mande et ordonne au préfet du Cantal en ce qui le concerne, ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


